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Aider et conseiller les collectivités dans la mise en 
œuvre des règles d’hygiène et des sécurité

� Informer les collectivités des dispositions applicables dans 
ce domaine

� Diffuser de la documentation , des supports pédagogiques
� Renseigner les collectivités sur toute question d’ordre 

technique et/ou réglementaire
� Intervenir sur site à la demande des collectivités
� Formation SST
� Formation en partenariat avec le CNFPT
� Animer et coordonner le réseau d’assistants de prévention

� Aider les collectivités à établir leur document unique
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Les dispositions réglementairesLes dispositions réglementairesLes dispositions réglementairesLes dispositions réglementaires



Décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à la 
sécurité du travail dans la FPT

Application Application Application Application de la 4de la 4de la 4de la 4èmeèmeèmeème partie du partie du partie du partie du Code du TravailCode du TravailCode du TravailCode du Travail, Santé et , Santé et , Santé et , Santé et 
Sécurité au travail, dans les Sécurité au travail, dans les Sécurité au travail, dans les Sécurité au travail, dans les collectivités collectivités collectivités collectivités territorialesterritorialesterritorialesterritoriales

Article L4121Article L4121Article L4121Article L4121----3 du code du travail3 du code du travail3 du code du travail3 du code du travail
Loi n°91-1414 

L’EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELSL’EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELSL’EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELSL’EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS



� Le décret Le décret Le décret Le décret du 5 novembre 2001du 5 novembre 2001du 5 novembre 2001du 5 novembre 2001 relance l’obligation relance l’obligation relance l’obligation relance l’obligation 
d’évaluer les risques : d’évaluer les risques : d’évaluer les risques : d’évaluer les risques : 

« L’employeur transcrittranscrittranscrittranscrit et met à met à met à met à 
jourjourjourjour dans un document uniquedocument uniquedocument uniquedocument unique
lesleslesles résultats résultats résultats résultats de l’évaluation des 

risques pour la sécurité et la 
santé des agents »

Document de synthèse écrit ou Document de synthèse écrit ou Document de synthèse écrit ou Document de synthèse écrit ou 
informatiqueinformatiqueinformatiqueinformatique



Le décret Le décret Le décret Le décret du 5 novembre 2001du 5 novembre 2001du 5 novembre 2001du 5 novembre 2001 relance l’obligation relance l’obligation relance l’obligation relance l’obligation 
d’évaluer les risques : d’évaluer les risques : d’évaluer les risques : d’évaluer les risques : 

L’évaluation des risques L’évaluation des risques L’évaluation des risques L’évaluation des risques 
professionnelsprofessionnelsprofessionnelsprofessionnels

Cette évaluation comporte un 
inventaire des risquesinventaire des risquesinventaire des risquesinventaire des risques identifiés 

dans chaque unité de travailunité de travailunité de travailunité de travail de la 
collectivité ou de l’établissement.



LeLeLeLe documentdocumentdocumentdocument estestestest tenutenutenutenu àààà lalalala dispositiondispositiondispositiondisposition desdesdesdes acteursacteursacteursacteurs
internesinternesinternesinternes ::::

- des membres du CHSCT/CT,
- de l’ACFI,
- des agents,
- des médecins de prévention…

IlIlIlIl estestestest égalementégalementégalementégalement tenutenutenutenu àààà lalalala dispositiondispositiondispositiondisposition desdesdesdes acteursacteursacteursacteurs
externesexternesexternesexternes ::::

- les services de prévention, les organismes de 
sécurité sociale , l’OPPBTP, l’inspection du 
travail

L’évaluation des risques professionnelsL’évaluation des risques professionnelsL’évaluation des risques professionnelsL’évaluation des risques professionnels

Obligations légalesObligations légalesObligations légalesObligations légales



La mise à jour doit être effectuée :

� auauauau moinsmoinsmoinsmoins chaquechaquechaquechaque annéeannéeannéeannée

Ainsi que :

� lorslorslorslors dededede toutetoutetoutetoute décisiondécisiondécisiondécision importanteimportanteimportanteimportante
d’aménagementd’aménagementd’aménagementd’aménagement modifiant les conditions
d’hygiène et de sécurité ou les conditions
de travail…

� ou lorslorslorslors d’uned’uned’uned’une informationinformationinformationinformation supplémentairesupplémentairesupplémentairesupplémentaire
concernant l’évaluation d’un risque dans
une unité de travail

L’évaluation des risques professionnelsL’évaluation des risques professionnelsL’évaluation des risques professionnelsL’évaluation des risques professionnels

Obligations légalesObligations légalesObligations légalesObligations légales



Les sanctions :Les sanctions :Les sanctions :Les sanctions :

� « Le fait de ne pas transcrire ou de ne pas
mettre à jour les résultats de l’évaluation des
risques… est puni d’une amende prévue par lesleslesles
contraventionscontraventionscontraventionscontraventions dededede 5555 èmeèmeèmeème classeclasseclasseclasse

� jusqu’àjusqu’àjusqu’àjusqu’à 1111 500500500500 euroseuroseuroseuros

� La récidive de l’infraction est punie dans les
conditions prévues auauauau codecodecodecode pénalpénalpénalpénal

� jusqu’àjusqu’àjusqu’àjusqu’à 3333 000000000000 euroseuroseuroseuros

L’évaluation des risques professionnelsL’évaluation des risques professionnelsL’évaluation des risques professionnelsL’évaluation des risques professionnels

Obligations légalesObligations légalesObligations légalesObligations légales



Concrètement Concrètement Concrètement Concrètement 



� Identifier les dangers / Analyser les risquesIdentifier les dangers / Analyser les risquesIdentifier les dangers / Analyser les risquesIdentifier les dangers / Analyser les risques

� Hiérarchiser les risquesHiérarchiser les risquesHiérarchiser les risquesHiérarchiser les risques

� Mise en œuvre d’actions Mise en œuvre d’actions Mise en œuvre d’actions Mise en œuvre d’actions de préventionde préventionde préventionde prévention

=>Transcription=>Transcription=>Transcription=>Transcription dans le dans le dans le dans le 
DOCUMENTDOCUMENTDOCUMENTDOCUMENT UNIQUEUNIQUEUNIQUEUNIQUE



La réalisation du La réalisation du La réalisation du La réalisation du DUDUDUDU

POINT DE DEPART D’UNE DEMARCHE DE POINT DE DEPART D’UNE DEMARCHE DE POINT DE DEPART D’UNE DEMARCHE DE POINT DE DEPART D’UNE DEMARCHE DE 
PREVENTIONPREVENTIONPREVENTIONPREVENTION



� A. Aspects généraux

� B. Les accompagnements 
spécifiques pour le DU
◦ Option 1

◦ Option 2

◦ Option 3

� C. Quelques chiffres 



� Les outils documentaires
◦ Fiches Activité

◦ Fiches Prévention

◦ Fiches Information

◦ Méthodologie + fichier Excel pour le DU

◦ …

� Accompagnement Technique par un 
préventeur 



� Option 1(pour les collectivités <=5agents)

◦ Fournir une méthodologie appropriée

◦ Accompagnement lors des évaluations des risques 
professionnels

◦ Proposition de rédaction

◦ Remise du document unique



� Exemple d’une option 1 réalisée

◦ Collectivité de 4 agents

◦ Gestion administrative+préparation de la 
démarche+réunion de remise

◦ 1 journée d’évaluation des risques (tous les 
agents ont été vus)

◦ 1 journée de rédaction

◦ Présentation en CTP 6 mois après le début de la 
démarche

◦ Mise en œuvre du plan d’action en cours



� Option 2 (pour tout type de collectivité)

◦ Fournir une méthodologie appropriée

◦ Formation à la méthodologie et aux techniques 
d’évaluation

◦ Journée de mise en pratique sur le terrain

=>aucune option 2 n’est pour le moment terminée (6 
collectivités sont en cours dont 1 depuis 6 mois et 
2 depuis 3 mois)



� Option 3 (pour tout type de collectivité)

◦ Fournir une méthodologie appropriée

◦ Formation à la méthodologie et aux techniques 
d’évaluation

◦ Journée de mise en pratique sur le terrain

◦ Accompagnement partiel lors des évaluations des 
risques

◦ Relecture du Document Unique



� Exemple d’une option 3 réalisée

◦ Collectivité de 35 agents

◦ Gestion administrative+préparation de la démarche

◦ 1 journée d’information + 1 journée de mise en 
pratique

◦ 5 journées d’accompagnement technique

◦ 1,5 journées de relecture

◦ Présentation en CTP 8 mois après le début de la 
démarche

◦ Mise en œuvre du plan d’action en cours



� Option par option

Option 1 Option 2 Option 3

En cours 8 6 10

Achevé 7 0 4




